
Atelier Actions  
Concertation Etangs et marais des salins de Camargue 

 

Le Jeudi 16 juin 2022 au Mas de la Bélugue 
 

Présents 

Eva Cardini - Elue Ville d’Arles Patrick Marchand – Aboslute kite surf 

Laure Vadon – Association des riverains du Vaccarès Aurélie Janicky – Lili kite surf 

Charlotte Yonnet – conventionnée Manade Yonnet Fabrice Trinh – Association Constantin 

 
Volcie Moulin – Mas de Gouine 
Bastien Clerc – Mas de Gouine 

Michel Simiacos – Association Protection Salin 
Camargue 

Nicolas Xelourace – Association Protection Salin 
Camargue 

Stéphane Maïlis – Représentant CE de chasse de la 
Compagnie des salins du Midi 

 
Pierre Brun - Compagnie des salins du Midi 

Antoine Brochet - INRAE Marc Thibault- Tour du Valat 

Marion Peguin – Conservatoire du littoral 

Lydie Catala – PNR de Camargue 
Marie-Lou Degez – PNR de Camargue 
Florian Leborne – PNR de Camargue 

Emmanuel Dollet - CPIE Rhône – Pays d’Arles 
Liséa Donadille - CPIE Rhône – Pays d’Arles 

Flore Liron - CPIE Rhône – Pays d’Arles 

 

Introduction 

Le CPIE Rhône-Pays d’Arles indique que la séance actuelle a pour objectif d’approfondir les actions 
imaginées à l’atelier précédent (Cf. CR 16 mai 2022). Il est nécessaire à ce stade de déterminer les 

actions qui suscitent le plus de motivation de la part des participants et d’identifier les partenaires et 
acteurs qui pourraient co-construire ces actions durant le plan de gestion.  

Le CPIE a travaillé à reclasser les actions selon 3 axes « Suivi participatif du plan de gestion, Valorisation, 
Connaissance ». Les tableaux ci-dessous ne reprennent donc pas l’ensemble des actions imaginées à 
l’atelier précédent, mais les actions qui ont suscité le plus de motivation.  

Synthèse 

Lors de cet atelier, plusieurs points prédominants sont ressortis : 

1)  Une envie partagée par tous les participants d'inscrire dans la durée le travail en concertation 
entre cogestionnaires, acteurs concernés par le site et habitants des Salins  

2) Les actions jugées les plus pertinentes à conduire en concertation sont : gestion de l'eau ; 

observation participative de l'évolution du site ; maîtrise des flux touristiques et signalétique ; 
communication associant les habitants des salins et les acteurs concernés par le site ; travail 

de recueil de mémoire du site ; règlement de pêche ; réserve de chasse... 

3) Certaines actions nécessitent une approche en petit groupe avant d'élargir la réflexion aux 
acteurs (ex : convention Bélugue) 

4) Plusieurs des actions imaginées concernent indirectement le plan de gestion. (Ex : refuge 
pour les randonneurs, le musée sur l’histoire de Salin de Giraud…) 

5) Être vigilant sur la capacité à mobiliser des financements pour la mise en œuvre de ces 
actions2 



 

 

Axe « Suivi participatif du plan de gestion » 

Les acteurs ont échangé entre eux pour faire ressortir les actions qui leur paraissent les plus pertinentes à mettre en place durant le plan de gestion, sur la 
partie « suivi participatif » qui met en avant les actions impliquant les acteurs. 

 

Récapitulatif des actions importantes selon les participants dans l’axe « Suivi participatif du plan de gestion » 
 

 
Objectifs opérationnels Actions Remarques 
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Accompagner les acteurs 
volontaires dans leurs 
activités en lien avec la 

préservation de 
l’environnement 

Créer un réseau d’éco-acteurs qui puissent s’exprimer à travers une 
charte d’engagement. (Les acteurs qui souhaiteraient s’impliquer sur 

le site à travers une pluralité d’activités : acteurs conventionnés, 
acteurs professionnels du tourismes…) 

Les participants indiquent qu’il est important 
de travailler avec l’ensemble des acteurs sur 

ces actions (pêche, tourisme chasse, 
agriculteur, économie)  

Organiser une veille avec les porteurs d’initiatives afin de les 
accompagner dans leur projet 

Encadrer les usages (pour les 
saliniers) 

Créer une association de pêche afin de formaliser un accès 
différencié tout en permettant de limiter le nombre de saliniers qui 

pourrait accéder au site 

Cette action est pointée comme très 
importante par les acteurs. Il pourrait être 

créée une association de pêche sous 
convention (nécessite un travail en 
profondeur sur la règlementation) 

 
 

Développer les échanges 
entre connaissances 

vernaculaires et 
connaissances scientifique sur 

le site des EMSC 

Une partie des cogestionnaires a proposé de créer plusieurs sorties 
thématiques qui pourraient être mensuelles et pourraient 

déboucher sur des sciences participatives. L’idée serait que les 
habitants puissent transmettre leur savoir aux cogestionnaires et 

inversement. 

Faire culture autour du site des EMSC, cette 
action rejoint les idées de sorties proposées 

par les habitants ou cogestionnaires 
  

 
Créer un évènement récurrent qui permette la rencontre entre 

usages et acteurs afin qu’ils puissent échanger sur les expériences 
qu’ils ont avec le site. 



Favoriser l’implication des 
citoyens dans les suivis de la 

biodiversité 

Proposer la participation à des suivis aquatiques avec la Tour du 
Valat ; organiser des journées de comptage collectifs (loups, 

mérous) ou puçage des poissons migrateurs. 

Réaliser des suivis participatifs avec des petits groupes d’habitants 
ou acteurs motivés qui puissent être ambassadeur auprès de la 

population locale.  

Structurer l’implication des 
citoyens 

Mobiliser le dispositif Vigie école du MNHN (pour les scolaires) Ces actions sont mises en avant par les 
participants car il est important de favoriser 

l’appropriation du territoire auprès des jeunes 
générations  

Impliquer les jeunes générations (actions à détailler) 

Constituer une interface entre 
scientifiques et habitants 

Créer un réseau de sentinelles, constitué d’habitants fréquentant 
régulièrement le site, pour faire remonter les changements observés 

sur place (littoral, biodiversité…),  

Cette action a suscité un vif intérêt. Il y a la 
possibilité de le mettre en place rapidement 
avec l’appui des chasseurs, des habitants…  

L’un des participants a mis en avant le 
dispositif BIOLIT (outil science participative 
menée par plusieurs CPIE, dont celui de la 

Ciotat). Il est également possible de mettre un 
formulaire sur le site internet EMSC en cours 

de construction.  

Renforcer le dialogue entre la 
gestion des EMSC et les 

acteurs voisins 
 

Développer la réflexion autour 
de la gestion hydraulique et 

de sa règlementation avec les 
acteurs du territoire 

Créer une instance de concertation entre le CDL, les cogestionnaires 
et la CSME afin de réaliser des échanges plus réguliers qui soit à une 

échelle cohérente  
2 conventions sont en cours entre CDL et 

CSME 

Travailler avec les ASA sur la gestion de l’eau (actions à détailler) Cette action a également été mise en avant 
dans les discussions. Il est nécessaire d’y 
associer la CEDE selon plusieurs acteurs. 

 
Les participants se sont accordés sur la 

nécessité d’une concertation sur l’eau qui 
s’intègre à une plus grande échelle (échelle de 
la Camargue) avec un règlement à créer sur le 

site (domaine de la Bélugue) 

Co-construire un règlement sur la gestion de l’eau 

Développer l’implication des 
communes et 

intercommunalités dans la 
gestion du site 

Actions à créer  
Actions conjointes de garderie, police à 

renforcer 



Ouvrir certaines actions à une 
co-responsabilité avec des 

associations pour trouver des 
solutions concrètes et adaptés 

aux enjeux du site 

Actions à détailler Imaginer une coresponsabilité entre ASA, 
ASCO, riverains des hameaux, association 

d'éleveurs et gestionnaires 

Associer les acteurs dans la 
co-construction d’une réserve 
de chasse sur le site des EMSC 

Actions à détailler 
La mise en place d’action pour créer une 

réserve de chasse nécessite des échanges 
proches avec la société de chasse. 

 

 

Axe « Valorisation » 

 

Récapitulatif des actions importantes selon les participants dans l’axe « Valorisation » 
 

  
Objectifs opérationnels Actions Remarques 
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Structurer l’accueil 
touristique sur le site afin 
de garantir un tourisme 

durable (charte 
européenne du Tourisme 

durable) 
 
 

Organiser la signalétique 
et les parcours de 

découverte du site pour 
assurer la sécurité du 

public  
 
 

Elaborer un schéma d’accueil et de fréquentation Les participants se sont accordés pour indiquer la 
nécessité de canaliser le flux touristique (notamment à 

cause des risques possible). 
 

 
Selon les participants, pour travailler à la mise en 

cohérence de l’accueil touristique sur le site et son 
développement, il serait judicieux d’y associer : la CSME, 

les conteuses de Pays,  
Christophe Mailis et Laurence Nicolas (conventionnés 

visite EMSC), Charlotte Yonnet (conventionné manade), 
SYMADREM (accès et digue), l’office de tourisme, la 

préfecture, les mairies d’Arles et des Saintes Maries de la 
mer 

 
 

Structurer les deux entrées d’entrée au site et l’aire de 
stationnement de Beauduc pour accompagner la lecture du 
paysage et la compréhension du site pour les touristes (faire 

ressentir le sentiment de nature préservée et de liberté (grand 
espace sans urbanisation) sur le site) 

Revoir la signalétique du site des EMSC pour y inclure des 
parcours à thème et une découverte du site ludique 

(aménagements légers et réversibles, veiller à leurs insertions 
paysagères afin qu’ils ne défigurent pas le paysage). 

Créer un emploi en complément de l’aide bénévole (envisager 
un financement LEADER ?) 



Valoriser l’implication des 
acteurs et habitants 

Co-construire avec les habitants des visites guidées durant les 
évènements du site (Fête de la nature, Journée mondiale des 
zones humides…). 
 
Co-construire un sentier pédagogique sur le site des EMSC où les 
habitants pourraient créer des panneaux pour le site 
 
Construire un circuit de valorisation historique du site (à faire en 
vélo par exemple). Raconter l’histoire du site (la piraterie, le sel, 
le bras de fer…). 

 
Pour ce qui est de coconstruire un livret ou mettre en 
place des panneaux, il y a besoin en amont de réaliser 
une étude d'interprétation du site. Le CPIE rappelle le 

travail du potentiel d’interprétation avec l’idée de 
proposer des portraits d’acteurs  

 
 

  

Produire collectivement, avec une diversité d’acteurs, un livret 
de présentation (ou des panneaux sur le site) en lien avec 
l’histoire, la culture et la nature  

Créer des fiches de balade en partenariat avec les Offices de 
tourismes  

Organiser la signalétique 
et les parcours de 

découverte du site pour 
assurer la sécurité du 

public 

Créer un point d’info tenu par les agents saisonniers ou 
écogardes durant la période estivale (pourquoi pas à l’ancienne 

cabane du gardian ou ancien transformateur du Galabert) 

Les acteurs indiquent qu’il serait aussi important de 
mettre en place un affichage sur le site. Financement 

possible de la Région Idée d’un triporteur pour le 
déplacer 

Développer l’accueil 
touristique en lien avec 

Salin de Giraud  
 

Favoriser la 
reconnaissance du site et 

de son histoire 

Créer du lien avec la proposition d'un refuge sur Salin de Giraud 
randonneurs (exemple d’étape sur les chemins de Saint Jacques 
de Compostelle) qui se situe sur le chemin des Saintes Maries de 

la mer à la Sainte Baume 
 

Créer du lien avec le musée qui raconte l’histoire de Salin de 
Giraud, des salins actuels et des anciens salins (EMSC) 

Possibilité d’associer cette idée de refuge avec l’idée 
d’un musée 

 
Les acteurs indiquent que pour un musée à Salin de 

Giraud (hors zone du plan de gestion) il faudrait associer 
la Région, le Groupe Imerys, la mairie d’Arles, la CMSE le 

PNR de la Sainte Beaume 
 

Il serait possible de faire des évènements sur la mémoire 
de Salin de Giraud par exemple  

  

Associer les habitants dans 
la diffusion d’information 

L’association protection salin de Camargue indique qu’ils 
peuvent servir de relais auprès de la population locale pour les 
avertir des changements de règlementation du site ou d’autres 

informations 

L’association confirme qu’elle peut relayer les 
informations relatives à l’avancée du plan de gestion et 

aux informations données par les cogestionnaires, le CDL 
et le SYMADREM. Il est nécessaire aussi de se 

questionner sur quelles autres associations peuvent 
servir de relais 

 



S’appuyer sur le 
patrimoine pour 

rassembler les acteurs et 
habitants autour d’actions 

communes 

Valoriser l’élevage extensif et l’agriculture (même si cette 
dernière n’est pas présente directement sur le site des EMSC). 

 
 

Le Mas de la Bélugue a été l'un des premiers ouverts aux 
touristes dans le passé. L’éleveuse souhaiterait que cela 
puisse se poursuivre mais la convention proposée par le 
CDL ne convient pas et est pour le moment en attende 

de signature. Il serait peut-être possible de faire un 
avenant sur une partie tourisme pour faire évoluer la 

situation sur ce sujet  
 

Le Mas de la Bélugue est reconnu comme très important 
à valoriser pour la culture camarguaise. Il est nécessaire 

à ce stade de réunir propriétaire, gestionnaires et 
exploitante (ainsi qu’association des exploitants et 

agriculteurs) dans un premier temps pour réfléchir à la 
situation puis ensuite de faire un groupe de travail 

associant d’autres acteurs. 
 

Il pourrait aussi exister un lien avec l’action de refuge 
des promeneurs. Pour information les travaux sur le Mas 

débutent le 25 août 2022.  
Lien avec action de refuge comme promeneur.  

  

 

Faire du Mas de la Belugue un lieu de valorisation du 
patrimoine, voire un tiers lieu avec l’implication de l’éleveuse et 

des habitants 

 

 

Mise en place d’un point de vente de produit locaux (Mas de la 
Belugue) en lien avec l’éleveuse 

 

 

Proposer une réflexion sur le développement économique en 
lien avec Salin de Giraud, autre que le tourisme 

Certains acteurs demandent une réflexion sur de 
nouvelles activités à développer qui pourraient 

permettre la création d’emploi autre que dans le 
tourisme. Le CDL rappelle le problème de compatibilité 

car le site est « inaliénable ». Cependant, cette demande 
est légitime et doit s’inscrire dans un projet de territoire 

plus grand. 
 

Les agriculteurs souhaiteraient aussi être valoriser, car le 
site est une vitrine de la Camargue. Un des participants 
se demandent si la mise en place de riziculture bio est 
possible sur les EMSC afin de le coupeller au pâturage.  

 

 



 
 

 
 

 

Axe « Connaissance » 

 

Récapitulatif des actions importantes selon les participants dans l’axe « Valorisation » 
 

  
Objectifs 

opérationnels 
Actions Remarques 
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Favoriser l’accès à la 
culture locale des 

scolaires 

Développer des projets en lien avec des scolaires (à 
approfondir) 

 
Créer une dynamique autour des sports nautiques en relation 

avec le public scolaire 

Cette action peut se développer sous plusieurs formes. Il 
est nécessaire d’y associer les acteurs des sports 

nautiques, les acteurs EEDD et que le PNRC soient le 
coordinateur de cette réflexion. Pour les financements, il 
faudrait se rapprocher de la ville d’Arles ainsi que du CD 

13. 
 

Les participants ont proposé de rajouter une action qui 
puissent permettre aux scolaires de découvrir la 

pratique de kitesurf ou d’autres sports nautiques sur le 
site. Le CDL et les cogestionnaires affirment être ouverts 

aux propositions. 

Développer les 
échanges entre 
connaissances 

vernaculaires et 
connaissances 

scientifique sur le site 
des EMSC 

 
Améliorer la 

connaissance de la 

Faire connaître ce qu’est le changement climatique et ses 
conséquences auprès des habitants (certains participants 
étaient motivés pour participer à une action de ce type) à 

travers un évènement 

Les acteurs à impliquer selon les participants : 
Association protection salin Camargue, GREC SUD, 
Cogestionnaires, CDL, météo France, SYMADREM 

 

Collecter et valoriser la mémoire des anciens. Ce travail de 
mémoire est urgent à collecter.  

Les cogestionnaires rappellent le travail actuel de Claude 
Vella sur la géomorphologie du site et le travail d’un 
historien sur le domaine de la Bélugue. Ces travaux 

seraient à associer avec un travail de mémoire sur le site 
auprès des anciens 

 

 



dynamique du delta du 
Rhône Organiser des ateliers collectifs afin de renseigner la mémoire 

du site sur Wikipédia 

L’association Protection Salin Camargue se dit très 
intéressée pour participer à la valorisation de ces 

travaux, notamment ceux de Claude Vella.  
 

Nécessaire de faire un lien avec le CEREGE et la CNR 

 

Une partie des cogestionnaires a évoqué le travail de Claude 
Vella sur la géomorphologie et ils ont déclaré qu’il y avait 

encore plein de chose à apprendre  
 

 

Encourager 
l’attractivité 

scientifique du site des 
EMSC 

Développer des sujets de recherche 
 

Appui conseil scientifique du PNRC 
 

Les participants s’interrogent sur cette action, les 
cogestionnaires accueillent déjà plusieurs étudiants sur 

le site. Il serait peut-être judicieux de le développer 
davantage et de façon structurer. 

 

Mettre en place une 
communication 

régulière des actions 
menées sur le site des 

EMSC 

Créer un journal trimestriel avec des acteurs du territoire en 
tant que rédacteur afin de permettre une appropriation des 

enjeux du site et une valorisation de leur connaissance 

Les participants se proposent de s’y consacrer une à 
deux fois par an 

 

 

 

 
 

 

Conclusion 

Les acteurs ont été avertis que la prochaine étape serait sur les fiches actions qui leur seront présentées à l’automne. 

 


